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A l’attention de Madame/Monsieur XXXXX YYYY
ZZZZZZ
MMMM

A YYYY, le XXXX


Dossier suivi par : VVVV
LRAR n° [référence]

Objet : Information du droit à bénéficier d'une période de préparation au reclassement

Madame, Monsieur

Je vous informe qu’à la suite de l’examen médical du Docteur XXXX du XXXXX, ce dernier a conclu à votre inaptitude définitive et absolue aux fonctions de XXXXXX.
 
Entre outre, le Conseil médical départemental, lors de la séance du XXXXX, a confirmé votre inaptitude totale et définitive à l’exercice des fonctions correspondant aux emplois de votre grade (soit le grade XXXX) et a préconisé un reclassement.

Dès lors, conformément à l’article 2 du décret n°89-376 du 8 juin 1989, je vous informe de votre droit à bénéficier d'une période de préparation au reclassement. 

Elle a pour objectif de vous préparer et, le cas échéant, de vous former à l’exercice de nouvelles fonctions, en vue de l'occupation d'un nouvel emploi compatible avec votre état de santé. Il s'agit donc d’accompagner votre transition professionnelle et d'anticiper votre reclassement. Cette période, dont la durée ne peut excéder un an, serait assimilée à une période de service effectif durant laquelle vous resterez en position d'activité et percevrez votre traitement.

Pour mettre en œuvre cette période de préparation au reclassement, des actions de reconversion professionnelle (bilan de compétences, formation, stage d'observation ou de mise en situation par exemple) pourront vous être proposées en fonction de votre projet professionnel. Vous pourrez également formuler des propositions d’actions. Ces actions seront formalisées dans un projet que la/le DRH élaborera avec vous dans un délai de deux mois à compter du début de cette période de préparation au reclassement.

La période de préparation au reclassement nécessite un total engagement de votre part et une réelle volonté d'être reclassé(e) dans un emploi compatible avec votre état de santé. En acceptant cette période de préparation, vous vous engagez ainsi à vous déplacer au sein de l’établissement ou tout autre lieu prévu dans le projet, pour suivre les actions qui y sont inscrites.

Je vous remercie de bien vouloir m'informer par écrit de votre accord pour bénéficier d'une telle période de préparation au reclassement. En cas de refus, je vous informe que vous pouvez directement présenter une demande de reclassement sur un emploi compatible avec votre état de santé. Dans ce cas, nous procéderons aux recherches de postes disponibles au sein et en dehors de l’établissement compatibles avec vos compétences et vos nouvelles aptitudes physiques.

Il convient de préciser que le reclassement a des conséquences en termes de statut, de rémunération, et de retraite. Suite à votre demande de reclassement (avec ou sans PPR), vous serez affecté(e) sur votre nouveau poste après avis préalable de la médecine du travail. Vous serez alors soit intégré(e) sur votre grade d’accueil soit détaché(e) sur celui-ci pendant une année (stage). A l’issue du détachement, votre situation sera réévaluée après avis du conseil médical, et, sous réserve que vos évaluations soient positives et qu’il n’y ait pas de nouvelles contraintes médicales, vous serez maintenu(e) en détachement ou intégré(e) dans votre nouveau grade.

Dans l’hypothèse où le détachement entrainerait votre changement de grade et de corps sur une catégorie qui serait inférieure à celle que vous aviez, vous serez alors reclassé(e) sur un traitement indiciaire équivalent ou immédiatement supérieur à celui que vous détenez en l’absence de correspondance. Ce reclassement pourrait par ailleurs éventuellement entrainer la perte des primes et indemnités liées à votre ancien grade et/ou anciennes fonctions. S’agissant de la retraite, et sous réserve de la législation actuellement en vigueur, si au moment de votre demande de reclassement, vous bénéficiez de 17 ans de service effectif en catégorie active, vous conserverez alors les avantages liés à celle-ci (ouverture des droits à la retraite entre 57 et 59 ans en fonction de l’année de naissance, majoration de la durée d’assurance d’un an pour 10 ans), et ce même si vous terminez votre carrière en catégorie sédentaire[footnoteRef:1].  [1:  Pour rappel, l’agent en PPR ou en reclassement doit être comptabilisé parmi les Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (BOE)] 

	
Afin de nous faire connaître votre position, je vous prie de bien vouloir me retourner, dûment complété, daté et signé, le document joint à la présente correspondance dans un délai de 30 jours[footnoteRef:2] à compter de la réception du présent courrier. A défaut de réponse dans le délai imparti, je considèrerai que vous renoncez à votre droit à une période de préparation au reclassement, ainsi qu’à votre droit à reclassement. [2:  Il n’existe pas de délai réglementaire, cela est laissé à l’appréciation de l’établissement. Nous proposons ici 30 jours afin de laisser un délai suffisant à l’agent pour faire son choix.] 


En cas de refus de reclassement, de non réponse au présent courrier ou d’impossibilité pour l’administration de vous reclasser, une éventuelle mise à la retraite pour invalidité pourra être prononcée, sur avis conforme de la CNRACL et après avis du Conseil médical. A défaut, et en fonction de l’évolution de votre état de santé, une disponibilité pour inaptitude temporaire à l’exercice de toutes fonctions pourra être prononcée après avis du comité médical, suivie d’un éventuel licenciement pour inaptitude physique.

Quelle que soit votre réponse, un entretien vous sera proposé par mes services afin de faire le point sur votre situation administrative et la suite de votre carrière professionnelle.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter Madame/Monsieur xxx…, [poste] : [adresse mail], en charge du suivi de votre dossier.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur …, l'expression de mes salutations distinguées.

La/Le Directeur,
[Nom, prénom, signature, cachet de l’établissement]



Pièce jointe : 
· Avis du médecin agréé ;
· Avis du Conseil médical ;
· Trame d’acceptation ou de refus de la PPR et du reclassement à remplir et retourner signer à la Direction des ressources humaines.
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